
 

       
         Leuven, le 24 février 2022.
    
 

Invitation à l’Assemblée Générale Annuelle Atic – 23 mars 2022 à 15h30  

 
Bien cher membre de l’ATIC, 
 
L'Assemblée générale de l'ATIC aura lieu le mercredi 23 mars 2022 à 15h30 via ZOOM. Pouvons-
nous faire appel à vous, pour que vous soyez présents dans la réunion on-line en grand 
nombre? Nous espérons que c'est la dernière fois que nous nous rencontrons ainsi, en 
distanciel, et que nous nous reverrons sur le terrain l'année prochaine. 
 
 
23-03-2022 - ALGEMENE VERGADERING ATIC ASSEMBLEE GENERALE 
Time: Mar 23, 2022 03:30 PM Brussels 
Join Zoom Meeting 

https://us02web.zoom.us/j/86721741959 
 
Faites-nous savoir si vous y participerez et inscrivez-vous par courriel (info@atic.be).  
Nous vous confirmerons votre participation et vous enverrons ce lien pour participer 
(également par courriel). 
 
PS: Toute information sur l'Assemblée générale ATIC 2022 (le PV de l’AG 2021, les rapports des 
commissions, les comptes, le budget..) est à télécharger.. 
www.atic.be/fr/: A partir du 15 mars 2022, vous pourrez y télécharger les documents officiels 
dans la partie sécurisée (connectez-vous d'abord et allez ensuite dans les téléchargements - 
downloads) avec le login AssembleeGeneraleMembresAtic2022 et le mot de passe 
agma23032022 
 
Programme et inscription: voir annexe 

 
Salutations sincères, 
 
 
 
Veronique Matthys 
Operating Manager 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ASSEMBLEE GENERALE DU MERCREDI 23 MARS 2022 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 24 mars 2021 - approbation 
Rapport du Conseil d’Administration 
Rapports des Commissions 
Finances 

   Situation au 31/12/2021 - Rapport du Trésorier 
Projet de Budget 2022 et fixation du montant des cotisations à partir de 2023 
Rapport des Vérificateurs aux comptes 

Décharge à donner aux Administrateurs pour leur gestion  
Décharge à donner aux Vérificateurs aux comptes 
 
Elections 

Sont sortants et rééligibles :  
Patrick De Visscher 
Ivan Piette 
Joris Mampaey 
Gabrielle Masy 
Sylvano Tusset 
Jean-Pierre Minne 
 

La liste des candidats sera clôturée 8 jours avant la date de l'Assemblée Générale. 
L'attention des membres est attirée sur l'art. 2 du Règlement qui dit : 'les candidatures pour la nomination 
d'Administrateurs doivent être déposées par dix membres effectifs de l'Association 8 jours avant date de 
l'Assemblée Générale'. 
 
Nomination des deux Vérificateurs aux comptes pour 2022 
Divers 

 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
INSCRIPTION ASSEMBLEE GENERALE DU 
MERCREDI 23 MARS 2022 
 
INSCRIPTION :  
 
*Envoyez nous un mail (info@atic.be) ou téléphonez-nous (+(0)477 79 50 48) et nous 
nous occupons de votre inscription. 
 
Pour votre bon souvenir : 
 

A partir du 15 mars 2022, vous pourrez télécharger les 
documents officiels dans la partie sécurisée www.atic.be 
(connectez-vous d'abord et allez ensuite dans les 
téléchargements - downloads) avec le login 
AssembleeGeneraleMembresAtic2022 et le mot de passe 
agma23032022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
POUVOIR à renvoyer par mail : info@atic.be 
 
 
 
Je soussigné(e) ……………………………………………………….. , membre de l’Association 
ATIC, déclare, par la présente, donner tous pouvoirs à Monsieur/Madame  
……………………………………….. 
aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale du mercredi 23 mars 2022 et de 
débattre à ma place sur les points de l'ordre du jour ci-après: 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 23 MARS 2022 

 
Ordre du jour 

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 24 mars 2021 - Approbation 
Rapport du Conseil d’Administration 
Rapports des Commissions 
Finances 

Situation au 2021 12 31 - Rapport du Trésorier 
Projet Budget 2022 et fixation du montant des cotisations à partir 
de 2023 
Rapport des Vérificateurs aux comptes 
 

Décharge à donner aux Administrateurs pour leur gestion 
Décharge à donner aux Vérificateurs aux comptes 
Elections et nomination des administrateurs 
Nomination des deux Vérificateurs aux comptes pour 2022 
Divers 

 
et de prendre part aux élections prévues pour la désignation d’Administrateurs. 

 
Fait à …………………………………….. 
 
le …………………………………………. 
 
 
Signature ………………………………… 
 
(faire précéder la signature de la mention manuscrite “Bon pour pouvoir”) 
 
 
 
 


